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                     Repères et Performance 

Des objectifs inatteignables 
 
 
 

Au mois de juin 2015, l’ensemble des unités de la région a été analysé sous l’angle des résultats 
attendus par la convention tripartite. 14 indicateurs ont été passés en revue, pèle mêle, le nombre de 
retour à l’emploi, le taux de paiement dans les délais, le taux de qualité de liquidation, le taux de 
satisfaction des informations concernés par l’indemnisation, … Il en ressort un constat, aucune des 
unités n’atteint la moyenne attendue sur la totalité des 14 indicateurs. Tout au plus, l’agence ayant 
obtenu les meilleurs résultats, réussit 10 indicateurs.  
L’analyse fine, montre même des incohérences, une des unités à un taux d’IQL IFI à 100% la 
plaçant 1ére de la région, alors que sur l’indicateur, taux de satisfaction concernant les informations 
obtenues sur les sujets liés à l’indemnisation, elle est bonne dernière. 
Deux questions se posent : 

- comment sont mesurés les résultats ? Si certains se calculent très mécaniquement (et donc 
sont plus facilement mesurables) d’autres sont beaucoup plus subjectifs. 

- Que penser d’objectifs que personne n’est en mesure d’atteindre ? 
 
De la DG à la DT, chacun utilise ces tableaux pour « encourager » ( ???!!!) les agents à se dépasser. 
Personne ne semble contester cette logique. Pourtant elle conduit à décrédibiliser en permanence 
notre action. En demandant d’atteindre l’impossible on est certain de mettre une pression 
permanente sur tous les agents.  C’est totalement mortifère. Qui plus est, les critiques contre Pôle 
emploi (exemple rapport de la cour des comptes) sont alimentés par nos propres indicateurs alors 
qu’on les sait inatteignables. Un comble !  
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